
CANTON DE RIOZ

COMMUNE DE BUSSIERES

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

REUNION DU   26 juin 2019   

Le Maire certifie sous sa responsabilité, que la convocation du Conseil a été faite 
et affichée le 20 juin 2019, et que le nombre de conseillers en exercice est de DIX.

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-six juin à 20h30, le Conseil Municipal de la 
Commune de Bussières s'est réuni au lieu habituel de ses séances sous la 
présidence de Mme Geneviève ROUX, Maire.

PRESENTS   : Mmes Joëlle DUPONT, Anne-Lise GATRAT , Geneviève 
ROUX; MMs Emilien BRENOT, Guy DUCRET, Sébastien GALLIOT, 
Patrice ERSA.

Absents excusés :   M. Fabrice LALLEMAND pouvoir donné à Geneviève ROUX
M. Pierrick REGARD pouvoir donné à Emilien BRENOT.

Absent    : M Mario MOREIRA.

Conformément à l'article L2121.5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

il a été procédé à l'élection d'un secrétaire pris dans le Conseil. Sébastien 

GALLIOT a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées. Mme 

Geneviève ROUX, Maire a déclaré la séance ouverte

ORDRE DU JOUR:  

1. Approbation du PV du 15 niai 2019.
2- Aménagement sécurisation route de BOULT : Proposition honoraires MOE du 

cabinet d'études BC2I (délib)
3- Sécurisation Route de BOULT (délib)
4- Terrain multisports : devis filets complémentaires (délib)
5- PLU! :  infos

6- Questions diverses

1 - APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 15 MAI 2019    
Le procès-verbal est approuvé à l'unanimité par 9 
voix.

2 —AMÉNAGEMENT SÉCURISATION ROUTE DE BOULT : PROPOSITION HONORAIRES MOE   
DU CABINET D'ÉTUDES BC21   

Suite à la séance du conseil municipal du 16 janvier 2019 traitant du même objet, il avait été décidé 
de demander des compléments d'information au cabinet d'études BC2 i par rapport au devis de 
l'avant projet.

Le Maire donne les informations demandées et présente, à nouveau, le devis proposé, à savoir :



- Forfait HT : 5 000.00 € HT
- TVA (20 ) : 1 
000.00 € HT Forfait TTC: 
6 000.00 € TTC

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal :

- Décident de valider le devis de 6 000.00 € TTC

- Autorisent le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier.

VOTE : à l'unanimité VOIX : POUR 9 CONTRE : 0 ABSENTION : 0

3 — SÉCURISATION ROUTE DE BOULT  

A la suite d'un avis défavorable de la subvention de la DETR, des travaux à effectuer dans le
cadre du futur aménagement de la parcelle rue des Cerisiers, un nouveau devis à BC2 i a
été demandé, avec une tranche ferme et 2 tranches optionnelles, permettant d'étaler sur
2 ans..

Le Maire propose ce devis d'un montant de : 79 200 HT SOIT 95 040 € TTC.

Après en avoir délibéré, les membres du conseil municipal :
- Décident de valider le devis de 95 040 € TTC

- Autorisent le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier.

VOIX : POUR : 9 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

4 - TERRAIN MULTISPORTS : DEVIS FILETS COMPLÉMENTAIRES  

Pour la sécurisation de tous, à la suite des « sorties de ballon » sur la route de BOULT 
et des désagréments des riverains, il a été demandé un nouveau devis « Pare-ballon » 
à CASAL SPORTS

Le Maire propose ce devis d'un montant de 6 509.20 € HT soit 7 907.04 € TTC décomposé
comme suit :

- Fourn iture : 2 865.20 € HT soit : 3 438.24 € TTC
- Pose : 3 724.00 € HT soit : 4 468.80 € TTC

Après discussion, les membres du conseil municipal décident :

De valider uniquement la fourniture et la livraison du matériel soit 2 865.20 
€ HT soit 3 438.24 C TTC

De ne pas valider le montant« pose» . Cette prestation sera soumise à devis 
auprès d' entreprises locales.
D'autoriser le Maire à signer tous documents relatifs à ce dossier.

VOIX : POUR : 9 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

5 - PLUi :   infos



Suite au dernier courrier de la CCPR et après fait réponse, pas de retour



6 - QUESTIONS DIVERSES

· Lotissement les CHAMPS FLEURIS: Réunion réception de chantier : 4 juillet 
à 18 heures.

· Salle conviviale : Un devis pour pose de volets va être demandé. Un bloc porte 
sera installé. M PERRETANT est contacté pour une reprise de tablette d'une fenêtre. 
M. et Mme PITOIS ont fait don à la commune, le jour de la fête de la musique, de 4 
beaux tableaux sur la FRANCHE COMTE. Nous les remercions.

· Urbanisme : Lotissement FRAISSE : Le permis d'aménager est déposé et envoyé à 
INGENIERIE 70 pour instruction.

· Problème de pression chez Bernard DUPONT, route de Boulot. La CCPR est prévenue 
et fait une recherche pour fuite.

· Rencontre des élus chez M et Mme DUPONT J'aile à programmer. 

Prochain conseil municipal début septembre : date à fixer.

La séance est levée à 23 h 25.


